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Erwägungen
E. 1
locaux (§ 2). Cette protection a une très large portée, puisqu’elle a notamment pour but d’empêcher que «la paix de la mission (ne soit) troublée ou sa dignité amoindrie». Pour remplir cette obligation, l’Etat accréditaire doit prendre toutes les mesures appropriées, voire spéciales, qui, selon la Commission du droit international qui a élaboré le projet de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, doivent être prises «en dehors de celles que (1’Etat accréditaire) prend pour s’acquitter de son devoir général d’assurer l’ordre public». A cette obligation de protection prévue à l’art. 22, il y a lieu d’ajouter le devoir d’assistance que l’Etat accréditaire doit prêter à la mission diplomatique aux termes de l’art. 25 de ladite Convention qui déclare que «l’Etat accréditaire accorde toutes facilités pour l’accomplissement des fonctions de la mission».
E. 2
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